
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 610e RÉUNION RÉGULIÈRE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF 

DU SYNDICAT DES PROFESSEURS ET DES PROFESSEURES DE L’UQTR 
Jeudi 1er octobre 2020 à 13h 

(ZOOM) 
 
Présences 
M. Gilles Bronchti, président 
Mme Marty Laforest, vice-présidente aux relations de travail 
M. Andrea Bertolo, vice-président aux affaires syndicales 
M. Georges Abdul-Nour, vice-président aux affaires universitaires 
Mme Marianne Paul, vice-présidente aux services à la collectivité 
M. Sylvain Beaudry, trésorier  
M. Marc André Bernier, secrétaire 
Mme Diane Beauchemin, conseillère aux relations de travail 
M. François Landry, conseiller aux affaires universitaires 
 
 

Gilles Bronchti préside la réunion et François Landry agit à titre de secrétaire. 
 
 
CX610-01-10-2020-00 Projet d’ordre du jour 
 

1.  Mot de bienvenue 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3.  Lecture et adoption du procès-verbal de la 609e réunion 
4.  Affaires découlant 
5.  Correspondance et information 
6.  Rapport des officières et des officiers 
7.  Numérisation des conventions collectives 
8.  Logo Syndicat 
9.  Consultation – Candidature au rectorat 
10.  Affaires nouvelles 
11.  Date de la prochaine réunion : 15 octobre 2020 
12.  Clôture de la réunion 

 
CX610-01-10-2020-01 Mot de bienvenue 

Le président souhaite la bienvenue à toute l’équipe. 
 

CX610-01-10-2020-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le président présente l’ordre du jour de cette réunion. 
 
Sur motion dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 

CX610-01-10-2020-03 Lecture et adoption du procès-verbal de la 609e réunion 
Le point est reporté à la prochaine réunion. 
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CX610-01-10-2020-04 Affaires découlant 
Le CAU indique que la publicité du Syndicat paraîtra dans le journal Le Nouvelliste 
les 24 et 31 octobre. 

 
CX610-01-10-2020-05 Correspondance et information 
 Aucune correspondance et information à transmettre. 
 
CX610-01-10-2020-06 Rapports des officières et des officiers 

Président 
• Le président présente le Rapport du chantier sur l’Université québécoise 

du futur, un document issu du travail d’un groupe de réflexion mis sur pied 
il y a plus d’un an par le ministre Jean-François Roberge et présidé par le 
Scientifique en chef du Québec, M. Rémi Quirion. 

• Le président indique que le sondage Comment ça va?, du vice-rectorat des 
ressources humaines, a été envoyé. Il est en contact avec Mme Chantal 
Turgeon, conseillère en gestion des ressources humaines, pour s’assurer 
qu’un suivi sera effectué et que les syndicats puissent à leur tour être 
consultés à la suite de la publication des résultats. 
 

VPRT 
• La VPRT fait le point sur le cheminement des dossiers en cours. 
• La VPRT est actuellement saisie des problèmes reliés aux tâches chez 

plusieurs professeur.e.s, problème découlant de la Covid-19. 
• La VPRT insiste pour que la lettre d’entente sur les tâches soit bien 

comprise par les directions départementales. Elle invite ces directions à 
contacter le Syndicat pour faciliter le traitement des problèmes rencontrés. 

• La VPRT revient sur le dossier concernant le classement erroné de 
plusieurs professeur.e.s dans l’échelle salariale. Une rencontre s’est tenue 
le 23 septembre avec Me Éric Hamelin et Me Houda Souissi. Il a été admis 
par Me Hamelin que les textes des articles 22.04 b et 22.04 b 1) de la 
convention collective 2018-2022 portent à confusion. Ce dernier propose 
trois différents scénarios. La VPRT annonce qu’un grief est prêt à être 
déposé. 

• La VPRT informe ses collègues que les frais Internet encourus par la 
formation à distance peuvent être exempts d’impôt. Pour ce faire, l’UQTR 
doit remettre une attestation indiquant la présence d’un bureau au domicile. 
Les membres du comité exécutif discutent de cette information reçue. 
Celle-ci pourrait par ailleurs se retrouver sur le PersoNet de l’Université et 
il serait nécessaire de s’informer auprès de la FQPPU si le gouvernement 
du Québec a mis en place des mesures pour le remboursement des frais 
Internet pour les professeur.e.s. 

 
VPAS 

• Le VPAS signale qu’un professeur rencontre des difficultés avec le RRUQ. 
Une information du RRUQ acheminé à un professeur avant la prise de sa 
retraite serait erronée. 

• Le VPAS revient sur le dossier concernant la mise en demeure d’une 
compagnie privée à deux professeur.e.s. L’Université n’a toujours pas pris 
position. Une rencontre avec M. Mathieu Desjardins (DSRH) et Me Houda 
Souissi (DSTR) est prévue dans un proche avenir. 
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Le président quitte la rencontre à 14h45. 
 

• Le VPAS fait le point sur le dossier d’une professeure qui n’a pas obtenu 
un poste sur lequel elle a déposé sa candidature. 

 
Le président réintègre la réunion à 15h. 
 

VPAU 
• Le VPAU annonce qu’une réunion du comité des affaires universitaires se 

déroulera le 8 octobre et à laquelle les doyens Adel Dahmane et Ghyslain 
Samson participeront pour discuter des programmes courts. 

• Le VPAU indique avoir été contacté par une professeure qui s’inquiète des 
mesures sanitaires et de sécurité dans les cliniques de son département. 

• Le VPAU mentionne qu’il lancera sous peu les démarches pour le dossier 
des stages. Il désire consulter les départements en santé pour les stages 
LAC, puis l’ensemble des départements pour les stages. Les délégué.e.s 
syndicaux seraient mis à contribution pour faciliter le travail. 

 
VPSC 

• La VPSC revient sur l’annonce, puis l’annulation d’une conférence 
programmée pour le 6 octobre. Des professeur.e.s ont contacté la VPSC à 
la suite de l’invitation officielle pour soulever des éléments mettant en doute 
ou demandant des éclaircissements au sujet du curriculum vitae du 
conférencier. La VPSC, de concert avec des membres du comité exécutif, 
a convenus qu’il serait appréciable d’annuler la conférence du 6 octobre le 
temps de valider quelques informations. Après vérifications et validation 
auprès du conférencier, la VPSC annonce qu’il pourra prononcer sa 
conférence plus tard cet automne, si le comité des services à la collectivité, 
responsable des activités de conférences, se montre favorable à cette idée. 

• La VPSC indique que la professeure Georgia Vrakas l’a interpellé pour 
donner une conférence sur la santé mentale, dans le cadre de la semaine 
de sensibilisation sur cette réalité. Cette conférence aura lieu le 7 octobre. 

• La VPSC revient sur le souper d’accueil des nouveaux et nouvelles 
professeur.e.s qui a eu lieu le 30 septembre à l’Auberge du Lac St-Pierre. 
Cinq professeur.e.s, trois membres du comité exécutif et deux employé.e.s 
du Syndicat ont partagé un souper, tout en respectant les mesures 
sanitaires qui s’imposaient. 

 
Trésorier 

• Le trésorier indique avoir reçu la facture résultant de l’annulation des 
audiences relatives au grief sur les conséquences du lock-out. 

• Le trésorier mentionne être en relation avec son homologue du SPINRS 
concernant les assurances responsabilité. 

 
Secrétaire 

• Le secrétaire revient sur l’assemblée générale statutaire du 24 septembre. 
• Le secrétaire indique que le deuxième numéro du bulletin L’Œil ouvert a 

été expédié peu avant cette rencontre. Il remercie tout un chacun pour leur 
contribution. 
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• Le secrétaire annonce que le site Internet sera en ligne dans les heures à 
venir. 

 
CX610-01-10-2020-07 Numérisation des conventions collectives 

La VPSC indique que dans le cadre des recherches effectuées pour produire les 
capsules vidéo et les documents relatifs au 50e du Syndicat, il serait nécessaire 
de numériser les éditions en format papier des conventions collectives du 
Syndicat. Par ce fait, nous nous assurions aussi de protéger ces documents et de 
pouvoir les consulter, au besoin, plus aisément. La tâche pourrait être confiée à 
M. Alain Ledoux, embauché à titre de consultant pour les activités du 50e. 
 
Le trésorier spécifie que le remboursement des frais encouru par la numérisation 
et l’impression papier pourra se faire à partir du budget prévu pour le 50e ou encore 
par le budget (divers) du Syndicat. 
 

CX610-01-10-2020-08 Logo Syndicat 
Le secrétaire présente à ses collègues des propositions de logo pour moderniser 
l’image du Syndicat. Celles-ci ont été créées par Mme Amélie Villemure, de chez 
Axe design graphique, conformément au contrat passé pour la conception du 
nouveau site Internet. 
 
Après discussion, les membres du comité exécutif recommanderont au conseil 
syndical d’adopter le logo « déclinaison, version horizontale » : 
 

 
CX610-01-10-2020-09 Consultation – Candidature au rectorat 

Le secrétaire mentionne que la consultation concernant la candidature de 
M. Christian Blanchette au poste de recteur a recueilli 144 participations, soit un 
taux de 41 %. Les professeur.e.s se montrent « très favorable » à 14 % à cette 
candidature et « favorable » à 57 %. En isolant les votes des différentes directions, 
M. Blanchette recueille un appui « très favorable » de 22 % et « favorable » à 
44 %. 

 
CX610-01-10-2020-10 Affaires nouvelles 

Ce point ne fait l’objet d’aucune discussion. 
 

CX610-01-10-2020-11 Date de la prochaine réunion 
Le secrétaire annonce que le comité exécutif se réunira le 15 octobre 2020. 

 
CX610-01-10-2020-12 Clôture de la réunion 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 h 20. 
 
    
Gilles Bronchti  François Landry 
Président Secrétaire de la rencontre 


